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L'affichage facultatif de la durée de vie : une
mesure timide contre l'obsolescence
programmée
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La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte a été validée par le
Conseil Constitutionnel. Outre l'adoption du délit d'obsolescence programmée, cette loi
prévoit également un affichage de la durée de vie des produits, mais seulement à titre
facultatif.

Dans mon précédent article, j’évoquais la différence entre la durée de vie des produits et la durée
d’usage (durée d’utilisation potentielle), notion qui a totalement disparu du projet de loi définitif
relatif à la transition énergétique pour la croissance verte (Obsolescence Programmée et Durée de
vie : une notion d’industriel et non de consommateur http://www.legavox.fr/blog/lydie-
tollemer/obsolescence-programmee-duree-notion-industriel-18443.htm#.Vfm7AJd9X-o)

Autre différence majeure entre le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance
verte première version et la seconde version : le caractère obligatoire de l’affichage de la durée de
vie des produits par les vendeurs a laissé place à du volontariat.

Si l’article L. 541-1 du code de l’environnement a été modifié pour sensibiliser les consommateurs
sur la durée de vie des produits, cet article, à l’instar du futur article L. 213-4-1 du code de la
consommation (ancien art. 99 du projet de loi relatif à la transition énergétique qui porte sur le délit
d’obsolescence programmée) est grandement allégé.

En effet, l’article 19 du projet de loi disposait dans sa 1ère version : « 1° bis (nouveau) Lutter 
contre l’obsolescence programmée des produits manufacturés grâce à l’information des 
consommateurs. L’affichage de la durée de vie des produits est obligatoire à partir d’une 
valeur équivalente à 30 % du salaire minimum de croissance. La liste des catégories de 
produits concernés ainsi que le délai de mise en œuvre sont fixés en tenant compte des temps de 
transition technique et économique des entreprises de production ».

Malheureusement, le texte définitif tel que voté a perdu sa force contraignante.

https://www.legavox.fr/blog/lydie-tollemer/


L’article 19 devenu l’article 70 du projet de loi définitif dispose ainsi : « Lutter contre l’obsolescence 
programmée des produits manufacturés grâce à l’information des consommateurs. 
Des expérimentations peuvent être lancées, sur la base du volontariat, sur l’affichage de la 
durée de vie des produits afin de favoriser l’allongement de la durée d’usage des produits 
manufacturés grâce à l’information des consommateurs. Elles contribuent à la mise en place 
de normes partagées par les acteurs économiques des filières concernées sur la notion de durée 
de vie. La liste des catégories de produits concernés ainsi que le délai de mise en œuvre sont 
fixés en tenant compte des temps de transition technique et économique des entreprises de 
production ».

Il est regrettable de voir que cet article ait été vidé de sa substance ! Exit l’obligation, bonjour le
volontariat. Mais quel professionnel serait prêt à être volontaire et à afficher la durée de vie (et non
de quantité d’usage) sur ses produits tandis que ses concurrents peuvent bénéficier de l’ignorance
des consommateurs sur la durée réelle de vie de leurs produits ? Ce serait se saboter soi-même.

Ainsi, l’affichage de la durée de vie des produits voire même de la quantité d’usage (qui serait plus
juste dans la lutte contre l’obsolescence programmée) n’est donc pas prêt de voir le jour.

On ne pourra que déplorer une disposition encore en faveur des professionnels.

En effet, un affichage de la durée de vie, ou mieux de la durée d’usage, aurait permis au
consommateur de pouvoir réellement comparer le rapport qualité/prix des marques des fabricants
et prendre une décision d’achat en adéquation avec leurs besoins ou leurs moyens.

Ces mêmes fabricants craindraient-ils donc que les consommateurs puissent faire jouer la
concurrence de façon plus juste et surtout plus éclairée ?
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